F


RAF/AFCAS/07 – 10 c

décembre 2007

[image: image1.png]iy aase || B A H
sy || B B X
daoit) aes (| R N H A

Food

and
Agriculture
Organization

of

the
United
Nations

Organizacion
de las
Naciones
Unidas

para la
Agricultura
y la
Alimentacion





6
 RAF/AFCAS/07 – 10 c

7
 RAF/AFCAS/07-10 c


Point de l’agenda 9
COMMISSION AFRICAINE DES STATISTIQUES AGRICOLES
Vingtième session

Alger, Algérie, 10 – 13 décembre 2007

STATISTIQUES AGRICOLES ET RURALES POUR SUPPORTER L’EVALUATION DES POLITIQUES DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE ET OPTIONS STRATEGIQUES: CAS DE LA RDC 
I. 
INTRODUCTION

1-1. 
Contexte

Après des décennies de déclin économique accentué par les guerres et l’insécurité des années 1990, la République Démocratique du Congo  (RDC) a renoué avec la croissance. Le PIB a connu une progression annuelle de 5,6 % entre 2003 et 2005, pour atteindre 7.0% en 2006.

Ces résultats n’influencent  pas encore de façon significativement positive le quotidien de la grande majorité des congolais. En effet, pour l’ensemble du pays, l’incidence de la pauvreté s’élève à 70%, soit l’une des plus élevées d’Afrique Sub-saharienne. Elle est singulièrement plus prononcée dans les zones rurales où plus de 80% de la population vivent avec moins d’un dollar américain par jour. 

L’insécurité alimentaire et la sous-alimentation affectent plus de 70 % de la population fragilisée, de surcroît, par le  paludisme et le VIH/SIDA. Cette situation s’avère préoccupante au regard des « Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) » ; parmi lesquels figure la réduction de la moitié, du nombre des sous-alimentés et des pauvres, à l’horizon 2015.

Pourtant, la RDC dispose d’un potentiel agricole pouvant lui permettre de relancer le défi. Elle possède environ 135 millions des terres arables, dont 10 % seulement sont  mis en valeur. La quasi-totalité du pays bénéficie d’une saison culturale  de plus ou moins huit mois dans l’année et traversée par un réseau hydrographique important. Il est donc possible de pratiquer une gamme variée des spéculations végétales, animales et halieutiques, dans des proportions qui pourraient couvrir la demande intérieure et stimuler les exportations.

La relance du secteur agricole est essentielle à la stabilité et à la consolidation d’une croissance économique saine. Ce secteur assure la subsistance de plus de deux tiers de la population et tout progrès a donc des répercussions immédiates sur le revenu et les conditions de vie de la population.

A ce sujet, il y a lieu de retenir qu’une  augmentation de 10 % de la production agricole peut se traduire par une diminution de plus de 7 % du nombre de   personnes vivant sous le seuil de la pauvreté. 

La relance du secteur agricole, reconnu par ailleurs, comme levier du développement économique et social, a nécessité l’élaboration d’une  note de politique agricole destinée à préciser la vision du gouvernement, les objectifs assignés au secteur agricole et les stratégies à mettre en œuvre.

1-2. 
Vision du Gouvernement sur le secteur agricole

Le Gouvernement voudrait asseoir la relance du secteur agricole sur la promotion des Petites et Moyennes Entreprises Agricoles et d’Elevage ; entreprises animées par des professionnelles de ce secteur.

L’accent sera mis sur l’amélioration  de la productivité, de la valeur ajoutée de la production et de l’accès au marché.

L’amélioration de la compétitivité du secteur s’appuiera sur les avantages comparatifs dont  dispose le pays, en vue de créer de véritables richesses et de contribuer à la lutte contre la pauvreté, conformément au Document de Stratégie de Croissance et de Réduction de la Pauvreté (DSCRP).

Les principes qui sous-tendent la vision du Gouvernement sont le libéralisme économique, l’appui à l’initiative privée et la décentralisation. Dans ce contexte, l’Etat réorganisé et renforcé, se désengage des fonctions de production et de commercialisation pour ne s’occuper que de ses fonctions régaliennes : la planification, la régulation, le contrôle et la certification.

En vue de promouvoir l’initiative privée, l’élaboration du Code et du Cadastre agricoles est en cours pour une mise en œuvre imminente. Ces instruments sont destinés à favoriser l’accès des opérateurs du secteur agricole au capital foncier dans l’optique d’une utilisation optimale qui tienne compte des impératifs de durabilité. Le pays est aujourd’hui doté d’une législation portant fiscalité agricole visant à favoriser les investissements dans le secteur.

1-3. 
Objectif

L’objectif global assigné au secteur agricole est de contribuer à la réalisation de la sécurité alimentaire et à la réduction de la pauvreté.

Conformément à l’objectif n°1 des Objectifs de Développement pour le Millénaire (OMD, Nations Unies), il s’agit de réduire de 50 %, le nombre de personnes souffrant de la malnutrition, à l’horizon 2015.

1-4.
Stratégies

Pour atteindre cet objectif, la revue du secteur agricole a retenu un certain nombre des stratégies au regard des contraintes  identifiées.

1.4.1.  
Stratégies d’ordre général
1° 
Stabilisation de l’environnement macro-économique : l’épanouissement du secteur agricole reste subordonné (i) à la consolidation des politiques d’assainissement et de stabilisation du taux de change de la monnaie nationale ; (ii) des mesures macro- économiques indispensables à la relance des investissements agricoles.

Par ailleurs, la production des denrées alimentaires  stratégiques requiert un degré de  protection, limité dans le temps, mais suffisant pour lui permettre d’améliorer sa productivité. La réduction des charges tarifaires et la simplification des procédures administratives et fiscales sont de nature à améliorer la compétitivité des produits agricoles notamment ceux qui sont exportés sur les marchés internationaux ;

2° 
Maintien de la sécurité, respects des lois, garanties d’une concurrence loyale dans tous les aspects de l’économie générale, et en particulier dans le secteur rural. Il s’agit de la  promulgation et de l’application de législations nécessaires de manière à garantir cette concurrence loyale et en particulier dans la filière semencière. Une loi sur la fiscalité  agricole favorisera le financement du secteur rural, la promotion du secteur privé et ses investissements productifs, ainsi que la mise en place d’infrastructures de commercialisation ;

3° 
Renforcement de la capacité institutionnelle centrale et surtout provinciale par la restructuration et la décentralisation, en vue de l’élaboration d’une politique de proximité appropriée dans les 26 « nouvelles » provinces : (i) recentrer le rôle de l’Etat dans son rôle  de contrôle, de régulation et de conseil ; (ii) mettre en place un nouveau cadre juridique et réglementaire ; (iii) réduire les taxes et tracasserie ;

4° 
Réhabilitation de l’infrastructure économique par l’augmentation substantielle des ressources financières affectées à la réhabilitation et à l’extension des axes de transport inter et intra-régionaux (fluvial, routier, ferroviaire et aérien) et rationaliser la gestion de ces ressources, pour permettre aux producteurs l’accès aux marchés nationaux et internationaux. Par exemple : appui au désenclavement des provinces rurales à fort potentiel agricole , appui aux petites et moyennes entreprises locales spécialisées dans l’entretien routier, avantages accordés aux opérateurs et entreprises privées qui entretiennent le réseau de transport, mise en place des mécanismes de financement appropriés et des mesures adéquates d’encadrement de nature à permettre aux entités décentralisées de prendre en charge la réhabilitation, l’entretien et l’expansion des équipements collectifs adaptés à leurs besoins (transport, énergie, eau, marchés…) ; autoriser et encourager les opérateurs économiques et les ONGs à desservir les populations environnantes en services tels que soins de santé, eau et énergie ;

5° 
Protection de l’environnement et de la base productive naturelle afin de garantir aux générations futures une capacité de production et de développement  soutenu, en vue d’une agriculture productive et durable. Il s’agit par exemple : appui aux petites et moyennes entreprises locales spécialisées dans l’entretien promotion de programme de reboisement, amélioration de la fertilité des sols, des techniques anti-érosives, gestion durable des ressources forestières, adoption d’une loi sur la cogestion des ressources halieutiques par l’Etat et les opérateurs de pêche.

1.4.2. 
Stratégies spécifiques au secteur agricole 

La revue du secteur agricole a permis d’identifier les axes de développement que renferme le pays. Chacun d’eux est assorti des voies de développement, c’est-à-dire des spéculations porteuses. Celles-ci sont logées dans des bassins de production. 

En vue de relancer le secteur agricole, le Gouvernement a opté pour la construction des filières dans les bassins de production à confirmer lors des enquêtes de base.

Il s’agit des spéculations prioritaires suivantes :

Cultures de rente : palmier à l’huile, cacao, café, hévéa, canne à sucre, thé, quinquina.

Cultures vivrières : Manioc, Maïs, Riz, Plantain

Productions animales : élevages des animaux à cycle court de reproduction : volaille, porcs et petit ruminant.

Production halieutique.

Produits forestiers non ligneux : champignons, chenilles, feuilles, etc.

Cultures horticoles : légumes et arbres fruitiers.

II. 
ÉTUDES  DES  FILIÈRES AGRICOLES

2.1. 
Liminaires

C’est ainsi que dans le cadre de la relance agricole, des études des filières sont initiées par le Gouvernement avec des appuis des partenaires bi et multilatérales : il s’agit des études des filières des cultures pérennes et des principales cultures vivrières.

Le but de ces études est de doter le Gouvernement, les Partenaires au Développement et les Opérateurs économiques, des documents de base pour la définition des politiques et stratégies de développement des cultures porteuses.

Les politiques et stratégies à définir devraient donc appuyer la relance du secteur agricole et ainsi, renforcer la sécurité alimentaire et la lutte contre la pauvreté en République Démocratique du Congo. En effet, au stade actuel du développement économique en RDC, il faudra seulement compter sur une forte croissance du secteur agricole pour relancer l’économie d’une façon durable et procurer des revenus équitablement répartis dans la population.

De manière générale, on entend par filière de production ‘’l’ensemble des agents (ou fraction d’agent) économiques qui contribuent directement à la production, puis à la transformation et à l’acheminement jusqu’au marché de réalisation d’un même produit agricole (ou d’élevage). Les filières permettent donc de décrire de l’amont vers l’aval, l’enchaînement des opérations de transformation et de répartition qui valorisent les ressources d’un pays.

2.2. 
Étude des filières des principales cultures vivrières

Cette étude est faite avec le projet FAO d’Appui à la définition des politiques de développement agricole en RDC sur le financement du Royaume de Belgique.

Le projet s’est fortement mobilisé dans cette activité en réalisant des études des filières des principales cultures vivrières dans quatre provinces pour quatre produits. La méthode de travail a été définie par un Consultant international selon une recommandation de la FAO à travers son Service de Soutien aux Politiques agricoles, Division de l’Assistance aux Politiques. Elle comprend deux phases : (i) l’élaboration de profils des filières, établis sur une base bibliographique, et faisant donc la synthèse de l’information existante, et (ii) des études de filière approfondie, sur la base d’enquêtes ‘’socio-économiques’’, ‘’budget des principales cultures vivrières’’ et ‘’commercialisation des produits agricoles’’.

Le choix des filières a été fait par défaut, car (i) les études de filières des principales cultures de rente avaient été réalisées par ailleurs sur financement de la Banque Mondiale et (ii) les aspects relatifs à la pêche, à l’aquaculture et à la foresterie étaient également traités par ailleurs.

Les profils de filières étudiés ont donc été (i) les céréales (avec une insistance particulière sur le maïs, le riz, le millet, le blé et le sorgho), (ii) les racines et tubercules (essentiellement le manioc, mais comprenant également la patate douce, l’igname, la pomme de terre et le taro), (iii) les légumineuses à graine (arachide, haricot commun, soja, niébé, voandzou) et (iv) les bananes (plantain et banane douce). Il y a lieu de souligner que la notion de filière habituellement employée pour se référer à un produit spécifique, a été élargie ici à un groupe de produits.

Dans la seconde phase de ces études, le projet focalise son attention sur les quatre cultures vivrières suivantes : le manioc, le maïs, le riz et la banane plantain. Le projet a fait appel à des consultants nationaux pour réaliser chacun des quatre profils de filière et a sous-traité la  réalisation des enquêtes (conception, mise en œuvre, traitement et rapport d’analyse)  au Service National des Agricoles (SNSA) qui est une structure spécialisée du Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural.

Au départ sept provinces sur onze ont été sélectionnées (Bas-Congo, Bandundu, Katanga, Kinshasa, Equateur, Nord et Sud Kivu) sur base des critères appropriés de potentiel agricole et de marché (proximité des centres de consommation et voies d’accès). Cet objectif a été finalement restreint à quatre provinces (Kinshasa, Bas-Congo, Bandundu et Katanga) pour des questions de sécurité et de budget.

III. 
APPUI DES STATISTIQUES AGRICOLES ET RURALES

3.1. 
Brève description des enquêtes

La collecte de ces données s’est faite par enquête par sondage auprès des ménages agricoles exploitants (socio-économique et budget des principales cultures vivrières) et auprès des opérateurs économiques impliqués dans les approvisionnements des quatre grands centres urbains (commercialisation des produits agricoles) des quatre provinces ciblées (Kinshasa, Kikwit, Lubumbashi et Matadi). 

L’enquête socio-économique contient des variables permettant de faire un état des lieux des conditions de vie des ménages agricoles exploitants (accès aux infrastructures sociales de base, cadre de vie, patrimoine des ménages, accès au capital social, accès au capital naturel, revenu des ménages, etc.), évaluation des récoltes, du cheptel et de la basse-cour.

L’enquête budget des principales cultures vivrières a permis de dégager des éléments d’information sur  

· les caractéristiques générales de l’exploitation (cultures pratiquées, nombre de journées de travail agricole réalisées par type de main-d’œuvre) ;

· les destinations de la production (autoconsommation, vente, stock, semences/plants, don, autre) ;
· dépenses et charges par culture (opérations agricoles, transformation, semences/plants améliorés, fertilisants et produits phytosanitaires, accès à la terre, autres charges) ;
· les contraintes à la production 

De manière générale, l’enquête commercialisation des produits agricoles a fourni des informations sur les flux des produits vivriers entrant dans des grands centres urbains, moyens de transport utilisés, stockage, distribution et les différentes dépenses et charges (frais de transport, frais de manutention, taxes diverses, emballage, tracasseries, frais de stockage, etc.) auxquelles les commerçants sont exposés. 

Les trois enquêtes ont donc généré des informations qui sont prises en compte dans l’étude des filières des principales cultures vivrières et de manière générale, dans l’élaboration des politiques agricoles provinciales dans le cadre de la décentralisation de la planification du développement agricole.

3.2. 
Objectif des enquêtes

Les données nécessaires à l’étude des filières des principales cultures vivrières devaient être produites compte tenu du fait que l’on ne disposait  pas à ces jours des données fiables et actuelles qui puissent être utilisées. De ce fait, une phase de collecte des données par enquête a été prévue dans la réalisation de cette étude.

C’est dans ce contexte que le projet d’appui à la définition des politiques de développement agricole en République Démocratique du Congo a confié au Service National des Statistiques Agricoles (SNSA), la collecte des données primaires sur la production, la commercialisation et les prix qui permettront de dégager la rentabilité des cultures après analyse. 

3.3. 
Incidence des résultats d’enquêtes sur le développement des politiques 

De manière générale, les informations générées par ces enquêtes ont fourni une base quantitative nécessaire à l’évaluation précise, par province, des indicateurs se rapportant à des faits suivants :

· Faible accès aux infrastructures socio-économiques de base (santé, éducation primaire, eau potable, voies de communication, etc.) ;
· Faible accès au marché et absence d’appui à la commercialisation ;
· Capacités d’appui des services publics, tant techniques que socio-économiques de base fortement dégradées ;
· Précarité des conditions de vie des ménages agricoles (qualité des logements, état nutritionnel, assainissement, etc.) ;
· Décapitalisation du secteur agricole entraînant l’affaiblissement des capacités de production des ménages agricoles.

Ces faits ont inspiré la consolidation des politiques agricoles provinciales par la prise en compte des éléments se rapportant, entre autres, au renforcement des capacités des organisations de base, l’amélioration de l’accès aux marchés, aux foyers de production et appui à la commercialisation des produits agricoles, renforcement des capacités d’appui des services publics appelé à délivrer des services agricoles et à appuyer le développement rural, intensification, diversification et meilleure valorisation de la production agricole, animale et halieutique, amélioration de l’accès aux services sociaux de base (santé primaire, éducation primaire, nutrition, eau potable, voies de communication, assainissement, etc.) 

3.4. 
Institutions et sources des données 

Le maître d’œuvre des enquêtes citées ci-dessus est le Projet d’appui à la définition des politiques de développement agricole en RDC. Ce projet est exécuté par la FAO sur financement du Royaume de Belgique. Il a pour tutelle technique au siège de la FAO, la Division des appuis aux politiques agricoles (TCAS).

Néanmoins, la charge de la réalisation des enquêtes a été confiée au Service National des Statistiques Agricoles (SNSA) qui en assume les rapports d’analyse. Le SNSA est une structure spécialisée du Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural.

Donc, le moment venu, les données  des trois enquêtes seront disponibles auprès des services compétents de la FAO, au Projet d’appui à la définition des politiques de développement agricole en RDC et au Service National des Statistiques Agricoles.
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